
DOUAI 

A TRAVERS LA VILLE 
La paru—us «t ie vélo volés. — M. 

Jean Mochenski. 32 ans. mineur. 10. rue 
Léo-Delibes à Douai a porte plainte pour 
vol de sa bicyclette et d'un pardessus 
bleu, qull avait laissés, dans le couloir 
d"un'débit de la ville 

— Une plainte pour coups a 
été déposée par M Ismerel Mouy, 23 ans. 
manoeuvre, ruelle des Arbalétriers contre 
M Jean Begot 5, rue des Ma:!!?:-. 

ARRONDISSEMENT DE DOUAI 

M O M T I O N Y - E N O S T H E V E N T 
Un mineur polonais blssss. — Le Polo

nais M. Sxczepan Blinkiewlez. 43 ans. mi
neur, demeurant cité du Moucheron, 153. 
travaillait lundi à la Fosse Barrais, lors-
qu un oa.llou lui Acra la poitrine Pour 
contusions thoraclques. le blessé a été 
amené S l'Hôtel-Dleu de Douai. 

P E C Q U E N C O U R T 

Un cycliste de Masny fait une chute 
Par suite du sol très glissant, un Jeune 

cycliste M. Wladyslas Stawojski. 22 ans 
habitant S Mssnu, qui se rendait S Vred 
au cours de la matinée de lundi, a fait 
uns chute brutale sur la route de Pec-
quencourt a Vred a 300 métrés environ de 
l'Abbaye d'Anchtn se contusionnant assez 
sérieusement a ls hanche et au bras droits. 
Après s être fait visité par un docteur de 
la localité. M. Stawojskl. put regagner son 
domicile. 11 devra observer une semaine de 
repos environ. 

CAMBRA! 
Un individu est arrêté pour port 

illégal de décorations 
Un individu qui se trouvait à la sortie 

de la cathédrale, dimanche, au moment 
de la içrand messe, et importunait les fi
dèle*, a été appréhende par le service de 
police et conduit au poste 

Il arborait diverses décorations : Lé
gion d'honneur. Médaille militaire, etc . 
auxquelles il n'avait aucun droit. 

Déféré au parquet, l'homme, Arthur 
Joubert 43 ans. originaire de Play-Mar
tin (Vienne», sans domicile fixe, a été 
écroué. 

ARRONDISSEMENT DE CAMBRAI 

Le bureau de l'enregistrement 
de C/ory. va être transféré 

a Caudry 
M. Auguste Beauvillain. député du Nord. 

vient de recevoir de M le directeur géné
ral de l'Enregistrement, des Domaines et 
du Timbre la lettre suivante : 

c Vous avez bien voulu, a diverses re
prises, appeler mon attention sur l'intérêt 
qu'il y aurait 4 transférer au chef-l ieu de 
la commune de Caudry. le eiége du bureau 
de 1'enreglstrerment de Clary. 

» J'ai l'honneur de vous faire connaître 
que par une décision du 10 novembre aer-
nier. le ministre a approuvé les proposi
tions qu; lui avaient été soumises en vue 
de ce transfert 

» Par te même courrier, je prie le direc
teur de l'Enregistrement à Lille de me 
soumettre, compte tenu des possibilités 
locales, des propositions pour la fixation 
de la date du transfert effectif 

» La décision prise répondant au vœu 
de la population de Caudry, je veux espé
rer que s'il en était besoin, mes services 
locaux trouveraient auprès de la muni
cipalité de Caudry. toutes les facilité* pro
pres a favoriser le transfert prévu. 

» Veuillez agréer, etc... ». 
CLARV 

Pa* en règle. — La femme Sopnla Ba-
jaj. yougoslave. Interrogée par le gen
darme Rousselle. a été trouvée en situa
tion îrrégur.ére en ce qui concerne aa 
carte d'identité. 

ARRONDTSïr-ME:: " D'AVESNES 

B O l ' S I G N . E S iUR ROC 

UNE FILLETTE BRVLÈE VIVE 
Andrée Régime, dont les parents sont 

fermiers, était alitée depuis quelques 
jours par suite de rougeole. Pendant que 
sa mèr^ était en irain de traire dans 
une étable continue aux pièces d'habita
tion, la petite eut l'imprudence de se 
lever malgré les recommandations de ses 
parents et de s'avancer vers le poêle 
dont le foyer était incandescent. 

S'étant approchée trop prés, ses vête
ments prirent feu et la petite fut immé
diatement entourée de flammes. Aux cris 
de l'enfant la mère accourut, mais mal
gré les soins qui lui furent prodigués 
Andrée Régnier rendait le lendemain le 
dernier soupir. 

SOLRE LE CHATEAU 
ABUS DE CONFIANCE 

Il y a quelque temps descendait, dans 
un hôtel de Solre-le-Chateau, chez M. 
Heitzmann. Grand Place, un individu 
déclarant s'appeler Roger Ravet. né à 
Pans, dans le onzième arrondissement, le 
30 septembre 1894 et habitant 44, rue 
Corioles. dans le douzième 

Après s'être restauré, il fit connaître 
au propriétaire de l'établissement que 
sa voiture immatriculée 3692 R I . étant 
immobilisée par une assez grave avarie 
et en réparation chez M. Jougniaux. U 
allait être contraint de prolonger son 
séjour à l'hôtel. 

Tout marchait t merveille. Ravet man
geait fin, buvait sec et... priait l'hôte
lier de porter les dépenses au livre 

Puis, un breu matin, U prétendit que 
sa voiture était prête, il invita M. Heitz
mann à préparer sa note pendant qu'il 
allait aa garage. Il s en fut et... on ne le 
revit plus. L'oiseau s'était envolé. 

M. Heitzmann avant dépecé une 
plainte, la gendarmerie entreprit une 
enquête qui permit de se rendre compte 
que le sieur en question n'était pas né a 
Paris, mais à Berelles, qu'il n'exerçait 
aucune profession qu'il ne possédait au
cune voiture Les recherches permettant 
de retrouver Ravet sont entreprises. 

WEVELGHEM-LEZ-MENIN 
Nssst d'Or. — Lundi 9 janvier, deux 

habitante de la commune fêteront le 60e 
anniversaire de leur mariage. Ce sont M 
et Mme Cyrille Strugler-Watteyn. demeu
rant rue du Rouissage, tous deux nés a 
Weveighem. respectivement le 6 octobre 
1866 et le 38 janvier 1864. De leur maria
ge naquirent onze enfanta dont trois 
sont encore en vie et ont 14 petits en
fante. 

HARLEBEKE-LEZ-COURTRAl 
Etat civil. . Nsiusncet : Dire Claryss». 

rue d Auoensrde. 128 Vanvynsberghe 
Rite, rue du Marché. 18 ; Germaine De-
brabandere lue dp l'Avenir, 18 ; Alice 
Dhuysvetter, rue Malvertint, 12 Marc 
Vanruyrrbette, rue d'Audenarde. 76 

Publications de mariages : Van Prie* 
Simon, auvrier limer a Oeat-Roosbecke ; 
et Desempclaere Maria, fileuse. rue Tient-
)H ; Boesuyt Arsène, électricien* rue du 
Marthe et Defrance Eve. sp . S Huiste. 

Décès - Dhuyvetter André. 35 ans. aide 
maçon. Orand Rue : Vlirfthe Jean. 53 ans. 
terrassier, rue de l'Avenir. 7. 

OOST-ROOSBEKE 
Etat Civil. — Naissances : Blancke 

Oabrtel, rue Haute. 10 ; Vandekerekove 
Rose, rue de la Oare. 77 : Bovyn Sllvè-
re. rue de Meulebeke. 34 Libbrecht 
Charles, rue d'Ingelmunister 42 ; Ghe-
kièré'Rémi. rue de la Oare, 82 ; Claer-
hout André, rue d'Ingelmunster, 88 1 
Catteeuw Marie-Thérèse, rue Basse. 42; 
Vervaecke Magda, rue de l'Anguille. 8 ; 
Desplenser Willy, rue d'Ingelmunster, 

Neuf enfants vivaient 
dans une effroyable 
misère à Waziers 

Deux baraquements sont détruits 
par un incendie à Masnières 

Le père, qui menaça de tuer 
sa femme, a été arrêté 

Il y a quelque temps, M Lafouge. 
commissaire de police a Waziers, était 
avisé que les enfants Botte, aux Coron* 
Beghin. étalent négligés par- leurs pa
rents. Il fit une enquête, se rendit au 
domicile des intéressés, où, en effet, il 
trouva les neuf anfants. pieds nus. avec 
pour vêtement une simple chemisette. 
e: couchant sur un grabat. 

La femme fut interrogée. Elle décla
ra que son mari ne lui remettait pas 
tout le montant de sa paie. 

Le sieur Botte menaça de tuer sa 
femme lorsqu'il eut vent de l'enquête, 
menée par le commissaire Ce dernier1 

poursuivit ses recherches et retrouva 
en effet un grand couteau de cuisine 
que Botte avait caché. Le père indigne 
fut mis immédiatement en état d'arres
tation et sept de ses enfants furent con
fiés à l'Assistance publique 

Botte a été ecroue à la prison de 
Cuincy en attendant sa comparution 
devant les juges. 

A L'UNION DÉPARTEMENTALE 
DES SOCIÉTÉS DE SECOURS 

MUTUELS DU NORD 

Un violent incendie s'est déclaré, 
lundi matin, dans un groupe de malsons 
en bois à Masnières, détruisant complè
tement deux d'entre elles et anéantissant 
le mobilier de modestes braves gens. 

Le feu trouva un aliment facile, et la 
soudaineté du sinistre et aussi le gel ren
dirent très difficiles les opérations de 
sauvetage. Les pompiers de la localité, 
dans les dernières heures de la matinée, 
noyaient encore des décombres fumants... 
tout ce qui restait des deux demeures 
et de ce qu'elles contenaient. 

Le feu ! ! 
A Masnières. dans la rue du Calvaire, 

qui mène vers les fermes et les champs-
s'échelonnent des « baraques » en bols, 
dont la constitution première a été amé
liorée par une couverture supplémentaire 
en ardoises de ciment, les murs étant 

pris sont travail à 4 h. Sa femme était 
seule dans le logis et, comme elle est 
Infirme, U fallut que les sauveteurs la 
missent à l'abri des flammes. Cependant, 
les pompiers, avec le sous-lieuter.ant 
Dhennin et le sergent Flament, luttaient 
contre l'incendie, des deux baraquements 
étant transformés en un vaste brasier. 
Ils durent limiter les dégâts, sauv nt le 
peu qu'ils pouvaient du petit patrimoine 
des sinistrés et seule une troisième habi
tation eut son toit quelque peu endom
magé. 

Sur les lieux du sinistre, se trouvaient 
MM. Mory. adjoint au maire, e: '.e garde 
champêtre, ainsi que de nombreux cu
rieux. 

L'enquête 
Les gendarmes Cocart et Hubert, de 

la brigade de Marcoing, vinrent effectuer 

UNE M I 8 E AU POINT A PROPOS 
OE LA SOCIETE D 'HABITATIONS 

A BON MARCHÉ 
ET DE CRÉDIT I M M O B I L I E R 

M. Victor Degouy président de l'Union 
Départementale des Sociétés de Secours 
Mutuels du Nord nous adresse la lettre 
suivante que nous insérons bien 
volontiers : 

« Dans le Réveil du Nord du vendredi 
16 décembre, vous avez publié un article 
intitule e La Cour des Comptes et 
l'Union Départementale des Sociétés de 
Secours Mutuels du Nord ». susceptible 
de jeter le trouble dans l'esprit de vos 
lecteur?, car ceux-ci rismient de croire 
que la situation relatée dans vo*re arti
cle est la situation actuelle de l'Union 
alors qu'il s'agit de la situation a 
fin 1933. 

» Notre assemblée générale extraordi
naire de dimanche dernier a précisérrtent 
ratifié a l'unanimité toutes les disposi
tions que le Conseil d'administration de 
l'Union a prises pour opérer le redres
sement financier de notre grand orga
nisme et mettre en défaut les prévisions 
pessimistes du rapport auquel vous avez 
accordé votre publicité. 

» Il est inexact de dire que « la Caisse 
Mutualiste de Prêts hypothécaires est 
dans une situation critique ». elle est 

contraire dans une situation très 
saine. Elle a toujours fait face à toutes 
ses obligations ; elle a le 31 mars et 
le 30 septembre de chaque année payé 
régulièrement sa redevance à la Caisse 
des Dépôts et Consignations et a réglé 
de ce chef depuis le 1er janvier 1934 
plus de 21 millions 

Au 31 décembre 1933. elle redevait 
sur les constructions de ses emprunteurs 
1 300 000 francs. Elle a acquitté sur ses 
propres fonds — sans un sou de crédit 
de l'Etat — plus de 1 130.000 francs : 
elle est à même de solder sa dette dès 
qu elle sera en possession des certificats i 
de réception définitive de ses em- ' 
prunteurs. 

» Si la Caisse de prêts avait été en 
di îficutté*. le Conseil Général du Nord 
qui a cautionne ses emprunts jusquâ 
concurrence de 40 %. aurait eu a inter
venir en vertu de sa garantie. Il n'en 
a pas été et 11 n'en sera jamais ques
tion. Aussi, le Conseil General du Nord 
n a-t-il pas hésite, l'an dernier, à auto
riser l'Union â aliéner son actii immo
bilier lorsque cette condition a été posée 
par le Ministère du Travail lors de 
l'exposé de notre plan de redressement 
financier 

» Quant à la Société de construction, 
nous l'avons mise nous-mêmes en iiqui-

jn amiable dès 1934. et cette liqui
dation se oonrsuit dans des conditions 
telles qu'il est vraisemblable que ses 
actionnaires recevront l'intégralité de 

argent qu'ils ont versé car elle est pro
priétaire de terrains qui. judicieusement 
réalises, doivent repondre du rembour
sement de son capital. 

» C'est pourquoi il est inexact de dire : 
A l'heure actuelle, cette situatior n'est 
is encore apurée et il est a craindre 

qu'elle ne puisse l'être que moyennant de 
ourds sacrifice; pour les collectivités 
nteressées ». 

» A l'heure actuelle, la situation est 
bel et bien apurée sans qu'il en ait 
coûté un seul centime aux collectivités 
intéressées. 

» Je sollicite de votre bienveillance 
M. le Directeur, la publication de cette 
lettre en vue de dissiper le trouble qu'a 
pu laisser dans l'esprit de certains de 
vos lecteurs — mutualistes surtout — la 
publication d'un rapport relatant des 
faits constatés en 1833. Je suis convaincu 
que vous le ferez bien volontiers et que 
vous serez heureux de faire connaître la 
renaissance de la grande force sociale 
qu'est, dans notre département, notre 
Union Mutualiste. 

» D'avance, je vous en exprime au 
nom de notre Conseil d'administration, 
toute sa reconnaissance. 

> Veuillez agréer Monsieur le Direc
teur, l'assurance de ma considération la 
plus distinguée 

» Le Président : 
Signé : DEGOUY » 

UN SEXAGÉNAIRE MEURT 
DES SUITES D'UNE CONGESTION 

A ABBEVILLE 
Inquiéta de ne pas avoir vu depuis sa

medi M. Louis Maison. 18 ans. demeurant 
rue de la Justice à Abbevllle, des voisins 
pénétrèrent cet après-midi cbea lui et 
trouvèrent M. Maison étendu dans «a 
demeure. Il avait cessé de vivre. La mort 
est due à une congestion causée par le 
froid. 

DERNIERE HEURE 
LE CONGRÈS SOCIALISTE DE MONTROUGE. 

"La minorité acceptera 
la décision du Parti 

avec discipline " 

...a déclaré au cours de son intervention, M. Paul 
Faure qui a indiqué qu'il restait fidèle, virgule 

par virgule, à la motion qu'il a signée 

EN HAUT : Un pompier inonde les dé bris encore fumants. — EN BAS 
L'emplacement où s'élevaient les deux baraquements, marqué seulement par 
quelques objets calcinés. (Ph. Réveil) 

96 ; Vanhée Romain, rue de la Gare, 
96 ; Dewise Paula. rue Morialoop. 11. 

Décès : Roobrouck Gilbert, 19 jours, 
hameau Petit Oyghem, 4 ; Casaert Al
phonse. 73 ans. s. p., veuf de Tack Ma
ria ; Demeyère Alberta. 48 ans, s. p., 
épouse de Mablée Daniel ; Blondel Al
bert. 18 ans, ouvrier, rue de Meulebe
ke, 1. 

LA VIE CORPORATIVE 

SYNDICAT D IS MOYENS 
DE TRANSPORTS 

DE R0USAIX-TOURCOINQ ET ENVIRONS 
On nous communique : 
c Les délégués ouvriers des malsons de 

charbon sont convoqués en assemblée ex
traordinaire mercredi. S 19 n.. 4 la Brasse
rie des Orphéonistes. 136. rue de la Oare, 
k Roubaix. L'ordre du jour étant extrême
ment chargé, la Comit» directeur compte 
>ur la prenne» de toua a l'heure fixée ». 

COLOMBOPHILIE 
A WASQUEHAL — »i|»»n Bleu : Assam

blée générale trimestrielle dimanche S jan
vier a 18 h au café Morrman Dumoulin. 
1. rus Oelerue. où se tiendra, le même 
jour, l'exposition concourt mtersoclétairea 
dotés de nombreux lots. 

recouverts extérieurement par des pla
ques de ciment. 

Dans ces humbles habitations, logent 
de.s familles ouvrières et deux d'entre 
elles sont aujourd'hui sans foyer, sans 
abri, tout leur avoir ayant été, en quel
ques heures, entièrement dévoré par le 
feu. 

U était 6 h. du matin, dit-on dans le 
quartier, quand une vieille femme. Mme 
veuve Robin sortit épouvantée de sa 
demeure. Déjà elle avait reçu les attein
tes des flammes, sa chevelure ayant été 
légèrement léchée par le feu. et. derrière 
elle, un brasier ardent dévorait l'inté
rieur. Les sauveteurs, dont les voisins* 
s'affairaient avec aevouement ; les pom
piers étaient appelés par la sonnerie 
lugubre des sinistrés. 

Quelles que furent la rapidité des se
cours, l'adresse et l'activité incessante 
des pompiers, la lutte contre le fléau 
s'avéra aussitôt délicate. Il faisait en
core nuit, le vent souiflait et l'eau man
quait. Il fallut, en effet, casser la glace, 
le gel de ces dernières journées causant 
un obstacle particulièrement grave en 
l'occurrence 

Bientôt, la maisonnette de Mme veuve 
Robin n'était plus qu'un brasier et. déjà, 
les flammes avaient gagné celle de M. 
Achille Ego. ouvrier verrier, qui avait 

l'enquête habituelle, interrogeant les vic
times et les voisins, rejoints par le chef 
Dédisse. 

D'après les estimations approximati
ves, faites en ces premières heures, il 
ressort que les dégâts ne seraient pas 
inférieurs a 40.000 fr. pour les deux habi
tations détruites. 

Les causes du sinistre ne sont pas en
core parfaitement établies et elles seront 
difficilement expliquées. Mme Robin 
étant muette, ne sacnant p?.s écrire. Ce 
n'est que par gestes que son fils chez 
qui elle a été recueillie, arrive à saisir 
ses explications. La pauvre vieille, qui 
est âgée de 79 ans. semble dire qu'au 
moment d'allumer son feu, un violent re
tour de flamme, comme une véritable 
explosion de feu. sortit de l'appareil de 
chauffage, ce qui détermina l'incendie. 
Cette malheureuse femme, qui est en
core sous le coup de l'émotion, s'était 
imaginée, a la vue des gendarmes, qu'on 
allait l'emmener., en prison. Pourtant, 
il est hors de doute qu'elle n'est coupa
ble que d'une imprudence, sans doute, 
et que la fatalité a encore une grosse 
part de responsabilité dans cet incendie. 

L'enquête de la gendarmerie établira 
sans doute les circonstances exactes du 
sinistre, dont les dégâts seraient couverts 
par l'assurance. L. O. 

AVIS AUX ARTISANS 
IMPOSÉS AU FORFAIT 

De nombreux artisans sont imposé.1; 
aux bénéfices industriels et commer
ciaux d'après le régime du forfait. 11 
est rappelé que le forfait vaut pour une 
durée de deux ans. A l'expiration de 
cette période, le forfait est renouvelé 
automatiquement, sauf dénonciation par 
le contribuable ou l'administration. Cette 
dénonciation doit se faire pendant les 
deux derniers mois de l'année. 

C'est en vue de cette dénonciation 
éventuelle que certains artisans ont eçu 
des contrôleurs une demande de ren
seignements concernant le montant de 
leur chiffre d'affaires. Suite à cette 
demande de renseignements, les artisans 
dont le chiffre d'affaires a augmenté 
ces deux dernières années et dont le 
forfait a été fixé il y a deux ans peu
vent donc s'attendre à ce que le con
trôleur leur propose, dans le courant 
de ce. mois, un nouveau forfait plus 
eleve. 

D'autre part, les artisans dont le for
fait a été fixé il y a deux ans et qui 
ont vu leur bénéfice diminuer depul? 
cette date, peuvent, avant le 31 décem
bre, signifier au contrôleur qu'ils dé
noncent leur forfait antérieur II est 
rappelé, par ailleurs, que les artisan.-
dont le forfait ne vient pas a expira
tion, mais qui ont subi un changement 
notoire dans la nature ou les conditions 
d'exploitation dç leur entreprise peu
vent, dans le courant des mois de Jan
vier et de février, demander la révision 
de leur forfait. 

Enfin, les artisans qui désireraient 
être imposes en 1939, non d'après le 
régime du forfait, mais d'après leur bé
néfice réel ressortant de leur compta
bilité, doivent le signifier au contrôleur 
avant le 31 janvier 

Pour tous renseignements, s'adresser 
aux permanences de l'Union des Arti
sans de la Région du Nord IUA.R.N) : 

Lille : 10. rue des Arts, lundi, mer
credi, samedi, de 14 h à 18 h. 

Roubaix : 13, rue du Pays, lundi, leudi. 
samedi, de 17 h. a 19 h. : 38, rue Pau-
vrée. mercredi, de 19 h. 30 S 20 h 30 , 
dimanche, de 1. h. à 12 h 

Tourcoing : 2, place de la République 
(entrée particulière), lundi, de 11 h. à 
12 h. ; mercredi, de 18 h. a 19 h. 

LA RÉUNION DES ANCIENS 
DU 16' B. C. P. A LILLE 

Mardi dernier. 2i décembre, au Café 
Moderne, Grand Place, à Lille, s'est 
tenue la première réunion des Anciens 
du 16e B C P. Malgré les conditions 
atmosphériques déplorables, les Anciens 
e' les « très anciens » furent nombreux 
et la chaleur des vieilles amitiés renouées 
lit oublier lis embardées du m é m o 
mètre 

On parla beaucoup du passé «t une 

liste très importante d'anciens cama 
rades fut dressée. Ceux-ci recevront DTO 
chainement un appel : visite ou invita
tion. Ils y feront bon accueil et tout fait 
prévoir que, dès fin Janvier, pourra se 
tenir la réunion constitutive ri une ami
cale déjà très prospère. 

Ceci est un avis a ceux qui veulent 
avoir dans l'Amicale de leur vieux batail
lon un rrfitricule honorable. 

Les « 'euiies anciens ». d'après guerre 
sont actuellement les moins nombreux. 
Qu'ils entendent l'apoel de leurs aines : 
ils sont impatiemment attendus 

Ils peuvent se faire connaître aux 
adresses ci-dessous : 

J. Ornez (abbe). magasin du Mouton 
Blanc, Condé (Nord) ; Ch. Delmotte. 
directeur, école communale d'Annceullin: 
Ed. Boyer. 63. rue Alphonse-Mercier, 
Lille; G. Bodelle, 28. avenue Lenôtre. 
Lambersart (téléph. Ô6> ; A. Pamart. 10. 
rue du Rivage. Estalres ; E. Castelain. 
75. rue de Menin. Tourcoing ; P. Lefeb-
vre. 100 bis. rue Royale, Lille. 

UNE PETITE FERME A ÉTÉ 
LA PROIE DES FLAMMES 

A ABBEVILLE 
On incendie d'une extrême violence a 

détruit S Cramont une petite ferme ap
partenant a M Léandre Legris âgé de 
86 ans 

Tous les bâtiments ont été anéantis, 
seules quelques têtes de bétail ont été 
sauvées. Dans le sinistre, la petite for
tune du fermier représentant les écono
mies de toute une vie de labeur ont dis
paru. 

L'enquête a établi que c'était un poêle 
surchauffé qui avait provoqué l'incendie. 

mmm 

Les Spectacles, à Lille 

A U J O U R D ' H U I M A R D I 
Famllia. — Permanent de 13 a 19 b. 30 ; 

soirée à 20 h. 45 : e Le fou chantant > 
Capitale. — 14, lî et 20 h 45 : < La iemme 

du bouianger a 
Oaméo. — Permanent de 14 à 1» h. 30 ; 

soiret. a 20 h «5 : t Les aventures ae 
Robin des Bois >. 

Néxy. — A partir de 13 h. 30, permanent ; 
a 21 h. dernière séance : « Retour â 
I aub» > avec Danlelle Oarrleux 

Oitmla. — 15 et 80 h 30 : • Quadrille a et 
« Ames A ls Mer ». 

Sden. — Permanent de 14 h. 30 a 23 h. 30 : 
« Marthe Richard » et Champagne valse ». 

Union — 20 h 30 : « Le voleur de fein 
me» » et < Chipée » 

Palasi-Liile. - 20 h 30 : » Marie Wa-
lewiKa » et < Plein gaz ». 

Oipheen rives. — Daroatn A 20 h 30 : 
« Msne Wale»tka » et « Les coupable» ». 

Mendiai — 20 tv 30 : t Le voleur de fem
mes » et t Chipée ». 

Paris, 26. — La séance de nuit du 
Congrès S.P.I.O. est ouverte â 21 h. 30. 
M. Picon, de la Seine-Infcrieure, déclare 
qu'il choisit une politique sociale d'abord 
pour pouvoir la mettre en œuvre. Il faut 
assurer la paix. 

Mlle Josette Pouasonx parle dans le 
même sens. Ce n'est pas par le desar
mement qu'on assumera la paix et la 
sécurité française. 

M. Camille Planche s'est prononcé 
avant le Congrès pour la synthèse. Maie 
aujourdhui, il taut conclure. L'orateur 
se félicite des signatures récemment 
échangées entre l'Allemagne et la Fran
ce. Il n'est pas le seul à s'en réjouir, 
mais admet un certain scepticisme sur 
la valeur de ce protocole II faut donc 
créer une atmosphère de détente inter
nationale. 

M. BOUHEY. député de la Cote-d'Or. 
rappelle qu'il a été le seul parlementaire 
3.F.I.O. qui ait vote contre les accords 
de Munich. Une partie de la salle ap
plaudit tandis que l'autre crie : c Disci
pline, discipline ». 

L'orateur qualifiie ces accords de 
« larce diplomatique » Mais il ajoute 
que sans être « Pauifauriste » ni « Blu-
miste », 11 peut bien se prononcer pour 
la formule de l'umte française. Il faut 
que le Parti Socialiste conserve son dy
namisme pour l'action. Les Socialistes, 
clignes de ce nom. ne se résigneront ja
mais, oit-ii, a la paix germanique qui 
n'est que la paix du cimetière et des 
campes de concentration. 

M. Castagnez, députe du Cher, pose 
ensuite diverses questions et notamment 
celles-ci : « Paudra-t-il si le Congrès 
vote la motion Blum. que l'on consente 
éventuellement a abolir la loi de qua
rante heures et a voter une loi de trois 
ans si le Gouvernement actuel en dé
montrait la nécessité ? » 

On applaudit l'orateur. 
Mais M. Blum monte a la tribune, et 

déclare : « Les conséquences que le dé
puté du Cher redoute et que nous re
doutons tous avec lui, se produiraient 
si la France se trouvait isolée sans appui 
et sans concours contre les dangers de 
guerre. » 

M. Rivière, député de la Creuse, parle 
ensuite en laveur d'une motion unique 
et de conciliation même si ce texte de
vait être traité d'équivoque. 

(( La motion Blum n'est pas une 
motion pour la guerre, mais au 
contraire un effort courageux 
pour sauvegarder la paix », 
déclare M. Grambach 

M. Grumbach se présente comme « bel
liciste ». ce qui fait rire l'assemblée. Le 
députe du Tarn considère Munich com
me une capitulation. Lord Halifax l'a 
reconnu. « Est-ce être belliciste que 
constater un fait ? » 

L'orateur est èonvalncu qu'on aurait 
pu obtenir un autre résultat sans guerre, 
li ne croit pas a la fatalité de la guerre 
et estime qu'il y a contradiction dans 
la thèse des amis de Paul Faure. il faut, 
disent ceux-ci. porter à son maximum 
d'efficacité l'appareil de défense natio
nale. Mais pourquoi consentir des efforts 
dans ce domaine si leur efficacité reste 
incertaine ? 

Il taut. selon M. Qrumbach. organiser 
la résistance de toutes les forces de paix 
contre toutes les forces de guerre. Ainsi, 
seulement, on pourra organiser une nou
velle Europe. 

L'orateur avait provoqué ne certai
ne animation au sein du Congrès quand 
il avait souligné qu'aucun des amis de 
M Paul Faure et de M. Laval, n'avait 
ose parler au Congrès de M. Flandin 
ou de M. Laval et cela parce que ces 
mêmes personnes ne peuvent attaquer 
des hommes dont les conceptions en ma
tière politique étrangère se rapprochent 
des leurs. Une partie de la salle proteste. 

LA REORGANISATION 

MILITAIRE 
DE L'ALLEMAGNE 

Paris 26 — On mande de Nancy à 
un de nos confrères les précisions sui
vantes sur la réorganisation militaire de 
l'Allemagne et la repartition des corps 
d'armée et divisions : 

« En décembre 1936, les forces régu
lières de l'armée allemande comprenait 
36 divisions d'infanterie, 2 divisions de 
cavalerie. 4 divisions mécaniques et une 
brigade de cavalerie indépendante, et il 
n'y avait que 3 groupes d'armée, à Ber
lin. Cassel et Dresde 

Depuis deux ans. l'organisation de l'ar
mée allemande s'est modifiée et naturel
lement renforcée II existe, en effet, 
aujourd'hui 6 groupes d'armée, 15 ré
gions militaires, 18 corps d'armée, 43 di
visions de ligne. 3 divisions de montagne. 
5 divisions blindées et une brigade de 
cavalerie Indépendante 

l a dépêche énumere ensuite les rem
placements et les chefs des six groupes 
d'armée : l". Berlin (général von Bock) ; 
2*. Francfort-sur-le-Mein (général von 
Witsleben) : 3«, Dresde (général Blako-
vita) ; 4«, Leipzig (général von Relche-
nau) ; 5'. Vienne (général Litz) ; 6*. Ha
novre (général von Kluge). 

Puis les emplacements des quartiers 
généraux des 18 corps d'armée dans leur 
ordre numérique : Koenigsberg. Stet-
tin, Berlin, Dresde. Stuttgart, Munster 
en Westphalie. Munich, Breslau. Cassel, 
Hambourg Hanovre, Wiesbaden, Nu
remberg. Magdebourg, léna. Berlin. 
Vienne et Salzbourg. 

De plus, ajoute le correspondant, la 
construction des ouvrages fortifiés a 
l'ouest, c'est-à-dire ie long des frontières 
belge et française, a eu comme consé
quence dé créer une sorts d'autonomie 
pour les troupes de forteresse qui dé
pendent de trois états-majors spéciaux : 
ceux de l'Elg«1. de Coblentz et dé Kaiser 
lautern. » 

L'orateur conclut en notant que la 
motion Blum n'est pas une motion pour 
la guerre, mais au contraire un effort 
courageux pour sauvegarder la paix. 

M. LAZURICK. député du Cher, cons
tate qu'il y a entre les deux fractions 
du Parti Socialiste accord sur la situa
tion. Il faut considérer que Munich a 
etc un soulagement, mais aussi un sur
saut, une défaite des forces de mort et 
de ruine. Aujourd'hui, il faut essayer de 
distendre l'axe Rome-Berlin. 

Au sujet des relations avec l'U.R.S.S., 
M. Blum tient à préciser qu'à la Com
mission des résolutions il n'a pas été 
question du pacte franco-soviétique. 

M. LAZURICK prend acte de cette 
mise au point et souligne qu'il ne faut 
pas aujourd'hui, par une affirmation 
trop marquée, risquer de gâcher les der
nières chances de paix 

M. Paul FAURE 
M. Paul Faure est l'objet d'une véri

table ovation, quand il vient à la tri
bune. Il dit que c'est l'honneur du parti 
socialiste d'oser ouvrir un débat dans 
de telles conditions de divisions. Il sou
ligne qu'il acceptera d'être dans la mi
norité un mihtant discipliné. Cela ne 

L'OFFENSIVE FRANQUISTE 
EN CATALOGNE 

Nouvelle progression 
des colonnes insurgées 

opérant dans les secteurs 
Nord et Sud 

Lêrida, 26. — (D'un des Envoyés spé
ciaux de l'Agence « Havas ») : « La qua
trième journée ce l'oliensive nationaliste 
en Cataiogne a ete marquée par une 
nouvelle progression des colonnes opé
rant dans les secteurs du sud. en bordu
re ae la limite des provinces de Lénda et 
de Tarragone. 

La poche creusée a cet endroit a été 
élargie vers le nord et accentuée au 
centre, vers l'est, en direction de la mer. 

Cette poche, ce soir, lerme un rectan
gle arrondi a la pointe de 23 kilomètres 
de prolondeur sur une trentaine de lar
geur. 

La progression a continue également 
dans le secteur du nord, devant Tremp, 
ou les difficultés a vaincre sont de plus 
en plus difficiles. 

L'adversaire résiste avec rage aux as
sauts des nationalistes. 

Une brume épaisse a recouvert tout 
le champ de bataille du matin au soir. 
Sur la rive gauche .du Segré, on ne voit 
pas a dix pas devant soi. Le froid reste 
très vif. 

L'etlort des attaquants n • s'est ralen
ti a aucun moment. 

Cuenca bombardée 
Madrid. 26. — Dans la soirée, un tri

moteur insurgé a laissé tomber quatre 
bombes sur Cuenca On compte quatre 
morts et sepi blessés 

Cuenia. située à 65 km. du front, 
n'avait pas été bombardée depuis un an. 

Borjas Blancas est prise 
Malaga. 26. — e Radio-Malaga » com

munique les dernières nouvelles suivantes 
du G.Q.G. : Les forces nationales ont 
continué, aujourd'hui, leur avance et ont 
occupé l'importante ville de Borjas-
Blanca. 

D'autre part, elles ont pénétré dans 
empêchera pas de.continuer à défendre I la province de Tarragone. où l'ennemi 

ses id?es dans le parti. S'il a renoncé I a organisé un puissant système de fort,-
â les exposer dans le «t Populaire ». c'est ' " 
qu'au dehors on a exploité ses articles 1 
en l'opposant à Blum. Or. s'il y a désac-
cord entre Blum et Faure. leur amitié 
ne s'en est pas trouvée ébranlée et l'unité | 
totale du parti n'en souffrira pas. 

En venant ensuite au coeur du débat i 
l'orateur observe qu'en 1914. l'Europe I 
étaitdéjà divisée en deux blocs hostiles I 
qu'il y avait déjà un axe Berlin-Rome-
Vienne et un pacte franco-russe. Est-ce 
que cela a empêché le parti socialiste. 
avec Jaurès, de lutter pour la paix. On 
n'a aucun mérite d'être pacifiste par 
temps calme. 

On n'a pas profité de Munich : d'ac
cord. Il fallait entirer tout ce qu'on pou
vait pour servir la paix du monde, mais 
si la guerre éclate, il n'y aura plus, en 
Europe, pendant une longue période d'es
pérance. 

Quant aux armements, et plus parti
culièrement au surarmement, on ne peut 
envisager la lutte sur ce terrain avec les 
pays totalitaires sans transformation 
complète du régime II faudrait des 
finances, une économie de guerre, et 
proposer a la classe ouvrière un effort 
dont elle n'aurait pas à discuter ou à 
mesurer l'ampleur. 

Au sujet de la politique des" alliances, 
l'orateur ne veut pas de la politique des 
blocs de puissances, que ces blocs soient 
idéologiques ou non. Il ne croit pas à la 
valeur des engagements écrits. Il pré
fère des engagements moraux. Les allian
ces militaires, nous l'avons soutenu pen
dant des années, ne sont que des pis 
aller. Dans les potentiels de guerre 
humain et industriel nous sommes en 
état d'infériorité par rapport à l'Alle
magne. 

« Je n'ai pas peur poursuit M. Pau! 
Faure des contacts directs. Ils pourraient, 
dans une certaine mesure, trouver un 
écho chez les autres peuples et en cas 
de guerre, nous le ferons dans les meil
leures conditions matérielles et morales » 

M. Paul Faure termine en déclarant 
avec force qu'il reste fidèle, virgule par 
virgule, à la motion qu'il a signée, mais 
que le vote qui va conclure les délibéra
tions du parti S.F.I.O. ne signifiera aucu
nement que ce parti devra subir une 
rupture. La minorité acceptera la déci
sion du parti avec discipline 

CENT TCHÉCOSLOVAQUES 
EXPULSÉS DE POLOGNE 

Varsovie, 26 — Le gouvernement Po
lonais a fait procéder à l'expulsion de 
deux cents citoyens Tchécoslovaques 
Ces expulsions, disent les autorités polo
naises, répondent aux expulsions visant 
les citoyens polonais résidant en Tché
coslovaquie. 

Elles font Suite aux cent expulsions 
de samedi dernier auxquelles les autori
tés polonaises avalent procédé. 

Ultime effort de conciliation 
M. RIVIERE revient S la tribune pour 

demander aux congressistes de faire un 
ultime effort de conciliation. 

M. ZYROMSKI est hostile à cette pro
cédure et a le sentiment que la concilia
tion, d'ailleurs n'est pas possible. 

EN HONGRIE 

UN RENFORCEMENT 
DES DISPOSITIONS 
de la loi antijuive 

serait possible 
Budapest. 26. — L'organe gouverne

mental t Hetfeu » croit savoir que les 
commissions de la Chambre renforceront 
encore les dispositions de la loi antijuive 
de M. Beia de. Imbredy qui est. comme 
on sait, basée sur les principes de Nurem
berg. 

« Le Journal écrit que le projet sera 
voté assez rapidement et que son exé
cution commencera dès le mois de fé
vrier 1939 

Une doctoresse t'empoisonne 

fications dans la Sierra de la Llena. 

LA FAILLITE DE U SOCIÉTÉ 
PATHÉ-CINÉMA 

TROIS PERSONNES 
dont M. Bernard Natan 

ont été arrêtées 
Paris. 26 — Le 2 décembre 1935. le 

tribunal de commerce prononçait la 
faillite de la Société de gérance des ciné
mas Pathé. société au capital de 25 mil
lions de francs. 

Le 17 février 1936, le tribunal de com
merce étendait cette faillite à la Société 
Pathé-Cinéma. société au capital de 
136 millions de francs. 

Deux syndics. MM. Mauger et Coûtant 
furent designés pour poursuivre les ope-
rations de liquidation 

Le 30 juillet .1936. la troisième cham
bre <ie-IB :C«u», dlsprpei TWsTfitsnsstnla 
décision dirmiussMu de comptante. 

Entre temps, plusieurs plaintes avec 
constitution de partie civile, avaient été 
adressées au Parquet concernant la 
gestion de différentes sociétés créées par 
M Tanenzacs. dit Bernard Natan. 

Un Juge d'instruction. M. Ledoux. fut 
commis, qui enquêta sur l'ensemble de 
ces faits qui constituent un certain nom
bre de dossiers. 

Trois experts comptables furent char
gés d'examiner les comptes : MM. Qau-
chet. Heusse et Momont. 

Il y a un an environ, le magistrat ins
tructeur était saisi d'une nouvelle plain
te, émanant cette fois des syndics de la 
faillite. 

Elle concernait les agissements de 
M Bernard Natan avec l'aide d'un cer
tain Alexandre Johannides, administra
teur de sociétés. 

L'expert Heusse établit que les services 
techniques de la Société Pathe-Cinéma 
avaient mis au point des appareils de 
projection comportant des perfectionne
ments inédits mais qu'au lieu d'être 
exploites par la Société Pathé elle-même, 
ils avaient été cédés à une société créée 
par M. Alexandre Johannides, la société 
Sebagi. 

C'est donc cette société qui exploitait 
les brevets et touchait de la Société 
Pathé d'importantes redevances. Le 
montant des sommes ainsi détournées de 
l'actif social atteignait plusieurs mil
lions 

M. Ledoux. en possession du rapport 
de l'expert, a donc inculpé et fait écrouer 
Alexandre Johannides qui a fait au 
magistrat des aveux circonstanciés. 

Sur ces indications, le juge convoqua 
et inculpa à leur tour MM. Bernard 
Natan et un autre administrateur, M. 
Jean Cerf. 

Tous deux furent écroués à la prison 
de la Santé bien qu'ils aient protesté 
devant le magistrat instructeur de leur 
entière bonne foi. L'enquête se poursuit. 

Ajoutons que les syndics plaignants 
ont choisi comme avocat M» Oallié. tan
dis que les inculpés sont assistés M. Na
tan par M' Laskine : M. Jean Cerf, par 
M» Moncorgè et M. Johannides par 

! M" Cenger 

Budapest. 26. — La doctoresse Irma 
Szabo. femme-médecin, âgée de 45 ans, 
s'est empoisonnée. N ayant pas trois 
grands-parents chrétiens, elle était consi-

EN PALESTINE 

LE DIRECTEUR 
de la Banque Ottomane 

a été enlevé 
Londres 26. — On mande de Jérusa

lem â 1 agence « Reuter » : Un sujet 
britannique. M. Louis Le Bouvier, direc
teur de la succursale de la banque otto-

dérée comme Juive auxlermes" de làToi ^ b a n d i ï ' S s "cet" aptes S o l * " " nouvelle sur les Juifs et c'est ce qui l'a o»™"* arabes, cet aprês-rnldi 
conduite au suicide. « Si je ne puis pas 
rester Hongroise, je préfère quitter la 
vie ». a-t-ele écrit dans un» lettre 
adressée à son mari. 

Une automobile blindée de l'aviation 
militaire a en effet, découvert, dans 
les collines avoisinant Jéricho, son auto
mobile abandonnée et les recherches en
treprises pour le retrouver n'ont donné 
aucun résultat 

L'ENQUÊTE SUR LA BAGARRE 
SURVENUE 

DANS UN ÉTABLISSEMENT 
DC U RUE RACHEL A PARIS 
Paris. 2é — L'enquête ouverte par le 

commissaire de police du quartier des 
Orandes-Carnêres, à la suite d'une ba- ' motions. La première est relative' à la 
garre nocturne devant la porte d'un éta- i grève du 30 novembre. Le Conseil Na-
blissement de l'avenue Rachel. avait tional approuve l'action menée par 'e 
amené l'arrestation de quatre individus ' bureau du Syndicat pour préparer cette 
dont trois étrangers et le quatrième, un I Brève. Il regrette que certains Institua 
soldat de 23^ régiment dlnfanterie oolo- I leurs n'aient pas cru devoir se Joindre 

DEUX MOTIONS DU CONSEIL 
NATIONAL DU SYNDICAT 

DES INSTITUTEURS 
Paris. 26. — Poursuivant ses travaux, 

le Conseil National du Syndicat des Ins
tituteurs a adopte, en fin de soirée deux 

nlale. Max Florence. 20 ans. né à Neuf-
Maisons (Meurthe-et-Moselle). 

Celui-ci. un ancien boxeur, a reconnu 
qu'il était l'auteur des coups de feu. Il 
a déclaré au commissaire, pour son ex
cuse, qu'il avait beaucoup bu. 

L'explication n'a pas été valable et >e 
boxeur a été envoyé au dépôt. Il tara 
poursuivi pour coups volontaires, en de
hors des comptes qu'il devra rendre à 
l'autorité militaire. 

au mouvement lancé par la C.Q.T. Le 
Conseil National proteste contre les 
sanctions et affirme sa solidarité aux 
instituteurs qui se trouvent frappés. 

La seconde motion a trait au relève
ment des traitements Le Conseil Na
tional déclare que les 1 800 millions pré
vus dans le projet de 1939 sont nette
ment Insuffisants et que les traitements 
actuels des instituteurs ne leur permet
tent pas de faire lace aux nécessités de 
la vie. 


